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● (1835)

[Traduction]
Le président (M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.)):

La séance est ouverte.

Bienvenue à la 46 e réunion du Comité spécial de la Chambre des
communes sur la relation entre le Canada et la République popu‐
laire de Chine.

Je vous rappelle à tous les directives concernant les écouteurs.
Gardez-les loin des microphones afin de ne pas blesser nos inter‐
prètes.

La réunion se tient, bien sûr, en format hybride. Je pense que le
seul membre à l'écran est Nate Erskine-Smith. Il se joindra à nous,
j'en suis certain, au besoin.

Vous connaissez tous les règles, alors nous n'avons pas besoin de
les passer en revue.

Il y a lieu de faire quelques présentations. Je veux tout d'abord, et
c'est la priorité, présenter notre nouvelle greffière, Danielle Wid‐
mer.

Ensuite, nous sommes heureux d'accueillir M. Villemure du
Bloc, et M. Louis du Parti libéral.

Monsieur Fast, êtes-vous ici en permanence ou remplacez-vous
quelqu'un?

L’hon. Ed Fast (Abbotsford, PCC): Je remplace quelqu'un.
Le président: Qui remplacez-vous?
L’hon. Ed Fast: Monsieur Kurek.
Le président: Très bien.

Nous allons commencer aujourd'hui en séance publique pour
traiter d'une question très importante. Nous siégerons ensuite à huis
clos pour étudier l'ébauche d'un rapport, dont vous êtes probable‐
ment tous au courant.

Pendant la séance publique, nous devons nous occuper de l'élec‐
tion d'un vice-président représentant le Bloc québécois. Je m'at‐
tends à une campagne très animée.

Monsieur Chong, allez‑y.

[Français]

L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):
Monsieur le président, je propose que M. Villemure soit nommé
vice-président de ce comité.

[Traduction]

Le président: Très bien. Nous allons maintenant céder la parole
à la greffière pour officialiser le tout.

La greffière du Comité (Mme Danielle Widmer): Conformé‐
ment à l'ordre adopté par la Chambre le 16 mai 2022, le Comité a
un vice-président de chaque parti reconnu.

Il est proposé par M. Chong et Mme Yip que René Villemure soit
élu premier vice-président.

Y a‑t‑il d'autres motions?

Plaît‑il au Comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

[Français]

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Villemure
dûment élu vice-président du Comité.

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Merci beaucoup.

[Traduction]

Le président: Merci. Très bien.

Pour les gens qui nous regardent à la maison, c'est la fin de la
séance publique. Nous espérons que cela vous a plu. Nous allons
maintenant faire une pause et nous réunir à huis clos pour discuter
de l'ébauche d'un rapport.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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